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Décrète : 
Article premier - Sont confirmées, les décisions du conseil 

de gestion de la collectivité Ouled Aounallah Bedoui à la 
délégation Sidi Makhlouf du gouvernorat de Médenine 
relatives à l’attribution à titre privé de la terre collective dite El 
H’mila et qui sont consignées dans son procès-verbal en date 
du 30 janvier 2008, approuvé par le conseil de tutelle local de 
la délégation de Ben Guerdene le 18 mars 2008, par le conseil 
de tutelle régional du gouvernorat de Médenine, le 5 avril 2008 
et homologué par le ministre des domaines de l’Etat et des 
affaires foncières le 27 janvier 2009, et ce, conformément au 
tableau et plan annexés au présent décret. 

Art.  2 - Le ministre des domaines de l’Etat et des 
affaires foncières est chargé de l’exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 6 mars 2009. 
P/Le Président de la République 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 

 
Décret n° 2009-656 du 6 mars 2009, relatif à 
l’attribution à titre privé d’une terre collective 
relevant de la collectivité Ouled Abdallah à la 
délégation de Tataouine Nord du gouvernorat de 
Tataouine (concernant la terre collective dite El 
Khabta). 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre des domaines de l’Etat et 

des affaires foncières, 
Vu la loi n° 64-28 du 4 juin 1964, fixant le régime des 

terres collectives, telle qu’elle a été modifiée et complétée 
par la loi n° 71-7 du 14 janvier 1971 , par la loi n° 79 -27 du 
11 mai 1979 et par la loi n° 88-5 du 8 février 1988, 

Vu la loi n° 92-44 du 4 mai 1992, portant transfert de 
certaines attributions des ministres des finances et de 
l’agriculture au ministre chargé des domaines de l’Etat et 
des affaires foncières, 

Vu le décret n° 65-327 du 2 juillet 1965, fixant les 
modalités d’application de la loi n° 64-28 du 4 juin 1964 
relative au régime des terres collectives, tel qu’il a été 
modifié et complété par le décret n° 81-327 du 10 mars 
1981, par le décret n° 88-894 du 29 avril 1988 et par le 
décret n° 95-1229 du 10 juillet 1995, 

Vu le procès-verbal de réunion du conseil de gestion de 
la collectivité Ouled Abdallah à la délégation de Tataouine 
Nord en date du 30 juin 2008 relatif à l’attribution à titre 
privé de la terre collective dite El Khabta, approuvé par le 
conseil de tutelle local de la délégation de Tataouine Nord 
le 11 juillet 2008, par le conseil de tutelle régional du 
gouvernorat de Tataouine le 6 septembre 2008 et 
homologué par le ministre des domaines de l’Etat et des 
affaires foncières le 26 janvier 2009. 

Décrète : 
Article premier - Sont confirmées, les décisions du conseil 

de gestion de la collectivité Ouled Abdallah à la délégation de 
Tataouine Nord du gouvernorat de Tataouine, à l’attribution à 
titre privé de la terre collective dite El Khabta et qui sont 

consignées dans son procès-verbal en date du 30 juin 2008, 
approuvé par le conseil de tutelle local de la délégation de 
Tataouine Nord le 11 juillet 2008, par le conseil de tutelle 
régional du gouvernorat Tataouine le 6 septembre 2008 et 
homologué par le ministre des domaines de l’Etat et des 
affaires foncières, le 26 janvier 2009, et ce, conformément au 
tableau et plan annexés au présent décret. 

Art.  2 - Le ministre des domaines de l’Etat et des 
affaires foncières est chargé de l’exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 6 mars 2009. 
P/Le Président de la République 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 
NOMINATION 

Par décret n° 2009-657 du 10 mars 2009. 

Mademoiselle Imen Nouira, inspecteur de la propriété 
foncière, est chargée des fonctions de directrice de la 
coordination et des relations publiques à la conservation de 
la propriété foncière. 

 
 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 
ET DE LA COOPERATION  
INTERNATIONALE 

 
NOMINATION 

Par arrêté du ministre du développement et de la 
coopération internationale du 6 mars 2009. 

Monsieur Mohamed Nasri est nommé membre 
représentant le ministère de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques au conseil d’entreprise de l’office de 
développement du Nord-Ouest, en remplacement de 
Monsieur Hédi Mettichi. 

 
 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre des finances du 2 mars 2009, 
portant modification de l’arrêté du 27 mars 1996, 
fixant les taux et les modalités de perception des 
redevances et commissions revenant au conseil 
du marché financier et à la bourse des valeurs 
mobilières de Tunis au titre des émissions de 
titres, transactions et autres opérations 
boursières. 

Le ministre des finances, 
Vu la loi n°  94-117 du 14 novembre 1994, portant 

réorganisation du marché financier, telle que modifiée par 
les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-96 du 18 
octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des 
relations financières et notamment ses articles 26 et 67, 



N° 21 Journal Officiel de la République Tunisienne —  13 mars 2009 Page 755

Vu l’arrêté du 27 mars 1996, fixant les taux et les 
modalités de perception des redevances et commissions 
revenant au conseil du marché financier et à la bourse des 
valeurs mobilières de Tunis au titre des émissions de titres, 
transactions et autres opérations boursières tel que modifié 
par les arrêtés du 12 décembre 1998, du 15 juin 2001 et du 
29 juin 2006. 

Arrête : 
Article premier - Sont abrogées, les dispositions du 

deuxième et troisième paragraphes de l’article 3 de l’arrêté 
du 27 mars 1996 susvisé et remplacées par les dispositions 
suivantes : 

Article 3 (deuxième et troisième paragraphes 
nouveaux) : La redevance annuelle perçue par le conseil du 
marché financier est fixée à 0,001%, de l’actif net pour les 
fonds d’amorçage et les fonds communs de placement à 
risque et du capital restant dû des créances pour les fonds 
communs de créances, arrêtés à la fin de chaque année. 

Le montant de cette redevance est versé au conseil du 
marché financier par le gestionnaire de l’organisme de 
placement collectif mensuellement pour les sociétés 
d’investissement à capital variable et les fonds communs de 
placement en valeurs mobilières, et ce, au plus tard, le 
dernier jour ouvrable de la première quinzaine du mois 
suivant et annuellement pour les fonds d’amorçage, les 
fonds communs de placement à risque et les fonds 
communs de créances, et ce, au plus tard, le dernier jour 
ouvrable du mois de juin de chaque année pour les fonds 
d’amorçage et les fonds communs de placement à risque et 
au plus tard, le dernier jour ouvrable de la première 
quinzaine du mois de février de chaque année pour les 
fonds communs de créances. 

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet dès sa publication 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 mars 2009. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 

 
Arrêté du ministre des finances du 2 mars 2009, 
fixant les procédures d’octroi du régime et les 
modalités d’aménagements et d’exploitation de 
l’entrepôt privé. 

Le ministre des finances, 
Vu le code des douanes, tel que promulgué par la loi n°  

2008-34 du 2 juin 2008 et notamment son article 180, 
Vu l’arrêté du ministre des finances du 29 décembre 

1955, fixant les règles de fonctionnement des entrepôts, tel 
que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment l’arrêté du ministre des finances du 29 
novembre 1980, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 25 février 2009, 
déterminant la liste des manipulations dont les produits 
placés en entrepôt peuvent faire l’objet ainsi que les 
conditions d’obtention de la franchise des droits et taxes sur 
les déficits résultant de ces manipulations. 

Arrête : 
TITRE PREMIER 

Procédures d’octroi du régime de l’entrepôt privé 

Article premier - L’entrepôt privé comprend deux 
catégories : 

A/ l’entrepôt privé particulier. 
B/ l’entrepôt privé pour le compte d’autrui. 
Art. 2 - L’entrepôt privé particulier est accordé aux 

entreprises à caractère industriel ou commercial et est 
réservé à leur usage exclusif qui consiste à stocker des 
marchandises qu’elles comptent revendre ou mettre en 
oeuvre à la sortie de l’entrepôt. 

L’entrepôt privé pour le compte d’autrui est accordé aux 
personnes physiques ou morales dont la profession est 
principalement ou accessoirement l’entreposage des 
marchandises pour le compte de tiers. 

Art. 3 - L’entrepôt privé est considéré comme entrepôt 
spécial lorsqu’il est équipé pour l’admission des 
marchandises : 

- qui, au cours de leur séjour en entrepôt, présentent des 
dangers , ou 

- qui sont susceptibles d’altérer la qualité des autres 
produits, ou 

- dont la conservation exige des installations ou des 
équipements spéciaux. 

Art. 4 - Sont admissibles en entrepôt privé : 
- les marchandises soumises, à l’importation, soit à des 

droits de douane, taxes ou prohibitions, soit à d’autres 
mesures économiques, fiscales ou douanières, 

- les marchandises, provenant du marché intérieur, 
destinées à l’exportation, 

- les marchandises constituées auparavant sous un 
régime suspensif ou un autre régime douanier économique 
dans le cadre de la régularisation de ce régime, et ce, en 
attendant de les réexporter ou de leur assigner une autre 
destination douanière admise. 

Art. 5 - L’entrée des marchandises mentionnées à 
l’article 172 du code des douanes en entrepôt privé est 
interdite. 

Art. 6 - Le régime de l’entrepôt privé est accordé sur 
demande déposée à la direction générale des douanes et 
comportant toutes les indications et tous les documents 
nécessaires justifiant un besoin économique d’entreposage. 

Art. 7 - L’autorisation d’exploitation de l’entrepôt privé 
est accordée par le directeur général des douanes. 

Cette autorisation fixe les conditions d’exploitation de 
l’entrepôt privé ainsi que la liste des produits dont le 
stockage est autorisé sous ce régime et désigne un bureau 
de douane dénommé bureau de rattachement de l’entrepôt. 

Art. 8 - Le local destiné à être exploité comme entrepôt 
privé doit répondre aux conditions suivantes : 

- avoir une superficie minimale de 2000 mètres carrés 
pour l’entrepôt privé pour le compte d’autrui et de 200 
mètres carrés pour l’entrepôt privé particulier, 


